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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DES TITRES 

 
ARRETE PREF DCT- SCUR – 2014 –0348 du 16 mai 2014 

Fixant les horaires d’ouverture des bureaux de vote  du département de l’Yonne 
à l’occasion de l’élection des représentants au Par lement européen  

 
Article 1er : Le dimanche 25 mai 2014, le scrutin pour l’élection des représentants au parlement européen  se 
déroulera de 8h00 à 18h00 pour les communes du département de l’Yonne, à l’exception de la commune 
d’Auxerre où le scrutin sera clos à 19 heures. 
 

Le Préfet, 
Raymond LE DEUN 

 


